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NEGOCIATIONS SALARIALES UGEM 2007 

L’UGEM RESTE A + 1,3%...  MAIS ACCEPTE LA CLAUSE DE REVOYURE 
Finalement la ténacité des cinq organisations syndicales aura permis que l’UGEM accepte de ne pas « plomber » les négociations salariales pour 2007 
en concédant l’introduction d’une clause de « revoyure » dans le protocole d’accord. 
Ce n’est certes pas une grande victoire mais l’essentiel est sauvegardé, surtout après la menace que les employeurs ont brandie de ne faire qu’une simple 
préconisation absolument pas opposable aux entreprises, et qui aurait laissé à chaque employeur la liberté d’une application à minima.  
A l’évidence les employeurs de l’UGEM n’ont pas encore compris que la Branche doit véritablement jouer son rôle de régulation mais que pour cela elle doit 
établir clairement les règles partagées d’un dialogue social décent et régulier.  
Les revendications des salariés du secteur professionnel portées par la CFDT ne sauraient être ignorées plus longtemps de la part des employeurs de la 
Mutualité. Il est devenu urgent de coucher sur le papier les bases d’un véritable dialogue social cohérent, basé sur l’engagement des parties et respectueux de 
l’intérêt général des salariés et de leurs entreprises. 

D’ores et déjà soyons vigilants et préparons-nous à forcer la négociation en fin d’année 2007 si le coût de la vie venait à s’envoler au delà des 1,3%. 

  Les rémunérations annuelles garanties 

Classe E1 E2 E3 E4 T1 T2 C1 C2 C3 C4 
RMAG 2006 15 837,45 € 16 228,23 € 16 827,66 € 17 580,50 € 19 313,55 € 22 249,34 € 24 267,10 € 32 868,22 € 39 934,42 € 57 984,80 € 
Augmentation % 1,30%  1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 
RMAG 2007 16 043,34 € 16 439,20 € 17 046,42 € 17 809,05 € 19 564,63 € 22 538,58 € 24 582,57 € 33 295,51 € 40 453,57 € 58 738,61 € 

Gain RMAG annuel 205,89 €  210,97 € 218,76 € 228,55 € 251,08 € 289,24 € 315,47 € 427,29 € 519,15 € 753,81 € 

 Les indemnités différentielles de transposition 

Revalorisation IDT idem 
RMAG 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 1,30% 

Point U.G.E.M. +1,30% Il passe de    7,33 € à 7,43 € 

  Il revalorise donc de 1,3 % les montants bulletin d e salaire expérience professionnelle acquise et pro gression garantie 
 
PRATIQUE : pour le calcul de vos gains, il est appliqué une augmentation de 1.3% à votre RMAG  et Indemnité de transposition (IDT) ainsi qu’aux montants 
bulletin de salaire « expérience professionnelle acquise» et « progression garantie »  
BON A SAVOIR : cette application fait suite à la signature par CFDT, CFTC et CGC  d’un accord de branche dont l’application est obligatoire. 
 
La CFDT MGEN revendique maintenant la négociation dans l’entreprise  d’une enveloppe en pourcentage de la masse salariale à consacrer aux 
revalorisations « au choix ».   


